
 

FR    FR 

 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Bruxelles, le 13/XII/2006 
C (2006) 6569 final 

 

 

 

  

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 13/XII/2006 

établissant un mécanisme de coopération et de vérification des progrès réalisés par la 
Roumanie en vue d'atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière de 

réforme du système judiciaire et de lutte contre la corruption 



 

 2    

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 13/XII/2006 

établissant un mécanisme de coopération et de vérification des progrès réalisés par la 
Roumanie en vue d'atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière de 

réforme du système judiciaire et de lutte contre la corruption 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité sur l'Union européenne, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le traité relatif à l'adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l'Union 
européenne, et notamment son article 4, paragraphe 3, 

vu l'acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union européenne de la République de Bulgarie 
et de la Roumanie, et notamment ses articles 37 et 38, 

vu les avis exprimés par les États membres, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'Union européenne est fondée sur l'État de droit, un principe commun à tous les États 
membres. 

(2) L'espace de liberté, de sécurité et de justice et le marché intérieur instaurés par le traité 
sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne reposent sur 
la conviction réciproque que les décisions et pratiques administratives et judiciaires de 
tous les États membres respectent pleinement l'État de droit.  

(3) Cette condition implique l'existence, dans tous les États membres, d'un système 
judiciaire et administratif impartial, indépendant et efficace, doté de moyens suffisants, 
entre autres, pour lutter contre la corruption.  

(4) Le 1er janvier 2007, la Roumanie deviendra membre de l'Union européenne. Tout en 
saluant les efforts considérables déployés par la Roumanie pour parachever ses 
préparatifs d'adhésion à l'Union européenne, la Commission a recensé, dans son 
rapport du 26 septembre 2006, des questions en suspens, en particulier en ce qui 
concerne la responsabilisation et l'efficacité du système judiciaire et des instances 
chargées de faire appliquer la loi, domaines dans lesquels des progrès sont encore 
nécessaires pour garantir la capacité de ces organes à mettre en œuvre et à appliquer 
les mesures adoptées pour établir le marché intérieur et l'espace de liberté, de sécurité 
et de justice. 

(5) L'article 37 de l'acte d'adhésion habilite la Commission à adopter des mesures 
appropriées en cas de risque imminent de dysfonctionnement du marché intérieur lié 
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au non-respect, par la Roumanie, d'engagements qu'elle a pris. L'article 38 de l'acte 
d'adhésion habilite la Commission à prendre des mesures appropriées en cas de risque 
imminent de manquements graves constaté en Roumanie en ce qui concerne la 
transposition, l'état d'avancement de la mise en œuvre ou l'application d'actes adoptés 
sur la base du titre VI du traité UE ou d'actes adoptés sur la base du titre IV du 
traité CE.  

(6) Les questions en suspens portant sur la responsabilisation et l'efficacité du système 
judiciaire et des instances chargées de faire appliquer la loi justifient la mise en place 
d'un mécanisme de coopération et de vérification des progrès réalisés par la Roumanie 
en vue d'atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière de réforme du 
système judiciaire et de lutte contre la corruption. 

(7) Si la Roumanie ne parvenait pas à atteindre les objectifs de référence de manière 
adéquate, la Commission pourrait appliquer des mesures de sauvegarde sur la base des 
articles 37 et 38 de l'acte d'adhésion, notamment suspendre l'obligation faite aux États 
membres de reconnaître et d'exécuter, dans les conditions fixées par la législation 
communautaire, les jugements et décisions judiciaires roumains, tels que les mandats 
d'arrêt européens. 

(8) La présente décision ne fait pas obstacle à l'adoption, à tout moment, de mesures de 
sauvegarde fondées sur les articles 36 à 38 de l'acte d'adhésion, pour autant que les 
conditions autorisant l'adoption de telles mesures soient remplies.  

(9) Il conviendra de modifier la présente décision si l'évaluation de la Commission indique 
qu'il y a lieu d'ajuster les objectifs de référence. La présente décision sera abrogée 
lorsque tous les objectifs de référence auront été atteints,  

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Chaque année, le 31 mars au plus tard, et pour la première fois le 31 mars 2007, la Roumanie 
fait rapport à la Commission sur les progrès qu'elle a réalisés en vue d'atteindre chacun des 
objectifs de référence exposés dans l'annexe.  

La Commission peut, à tout moment, apporter une aide technique par différents moyens ou 
collecter et échanger des informations sur les objectifs de référence. En outre, elle peut, à tout 
moment, organiser des missions d'experts en Roumanie à cet effet. Les autorités roumaines lui 
apportent le soutien nécessaire dans ce contexte.  

Article 2 

La Commission transmettra, pour la première fois en juin 2007, au Parlement européen et au 
Conseil ses propres commentaires et conclusions sur le rapport présenté par la Roumanie.  

La Commission leur fera de nouveau rapport par la suite, en fonction de l'évolution de la 
situation et au moins tous les six mois. 
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Article 3 

La présente décision n'entre en vigueur que sous réserve et à la date de l'entrée en vigueur du 
traité d'adhésion. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 13/XII/2006. 

 Par la Commission 
 Olli REHN 
 Membre de la Commission 
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ANNEXE 

Objectifs de référence que la Roumanie doit atteindre, visés à l'article 1er: 

(1) Garantir un processus judiciaire à la fois plus transparent et plus efficace, notamment 
en renforçant les capacités et la responsabilisation du Conseil supérieur de la 
magistrature. Rendre compte de l'incidence des nouveaux codes de procédure civile et 
administrative et l'évaluer. 

(2) Constituer, comme prévu, une agence pour l'intégrité dotée de responsabilités en 
matière de vérification de patrimoine, d'incompatibilités et de conflits d'intérêt 
potentiels, mais aussi de la capacité d'arrêter des décisions impératives pouvant donner 
lieu à la prise de sanctions dissuasives. 

(3) Continuer, en se basant sur les progrès déjà accomplis, à mener des enquêtes 
professionnelles et non partisanes sur les allégations de corruption de haut niveau. 

(4) Prendre des mesures supplémentaires pour prévenir et combattre la corruption, en 
particulier au sein de l'administration locale. 


